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Les relations des humains aux autres animaux est un thème 
récurrent qui a pris une importance croissante depuis quelques 
années dans le débat public. Que ce soit dans le contexte de 
l’élevage de production vivrière, de l’utilisation des animaux 
pour la recherche biologique et médicale, des animaux de 
compagnie, de la faune sauvage captive ou en liberté, notre 
rapport aux animaux est l’objet d’une attention renouvelée qui 
débouche souvent sur des remises en question de pratiques 
telles que l’enfermement des animaux sauvages dans les cirques 
et zoos, les conditions de l’élevage de production, les conditions 
de vie des animaux familiers, certaines pratiques de chasse de la 
faune sauvage. Ces interrogations se nourrissent des réflexions 
philosophiques qui questionnent le statut des humains dans le 
règne animal et les rapports moraux et juridiques entre les 
humains et les autres animaux (Jeangène Vilmer, 2018). Elles 
tiennent compte également de la progression des connaissances 
scientifiques sur les capacités psychiques des animaux (Le 
Neindre et al. 2009 ; 2017). La question du bien-être a cristallisé 
les démarches visant à fournir aux animaux des conditions de 
vie qui respectent leurs besoins éthologiques. Cette question est 
à la croisée de nombreuses influences parfois contradictoires, 
philosophiques et morales, scientifiques, technologiques, 
réglementaires et sociétales (Mormede et al. 2018). Les bases de 
cette réflexion ont été jetées il y a plus d’un demi-siècle (Hediger, 
1950 ; 1955, pour les animaux sauvages en captivité ; Russell et 
Burch, 1959, pour l’utilisation des animaux en expérimentation ; 
Rapport Brambell (HMSO, 1965), pour les animaux de rente), 
mais le réel intérêt des citoyens pour cette question est 
beaucoup plus récent (Commission européenne, 2016). Le 
bien-être des animaux a été progressivement pris en compte par 
les professionnels de l’élevage, du secteur agroalimentaire et de 

la distribution (BBFAW, 2019). C’est aujourd’hui un enjeu 
majeur pour l’évolution de l’élevage et il prend une place impor-
tante dans tous les plans de développement des filières 
animales, en écho à la stratégie des pouvoirs publics « Le 
bien-être animal au cœur d’une activité durable » (https://agr 
iculture.gouv.fr/2016-2020-une-strategie-globale-pour- 
le-bien-etre-des-animaux-en-france). L’un des accomplissements 
importants en a été la mise en place en 2017 du Centre national 
de référence pour le bien-être animal (www.cnr-bea.fr). Plus 
récemment encore, la question du bien-être des animaux 
s’impose dans l’agenda politique. Du fait de leur formation et 
de leur place sur le terrain, les vétérinaires doivent être au cœur 
de cette relation humains-animaux, comme « experts garants du 
bien-être animal » (Ordre national des vétérinaires, 2015).

ÉVOLUTION DU STATUT DES ANIMAUX

Dans la tradition philosophique, la prise en compte du bien-être 
des animaux répond au souci moral dont ceux-ci doivent faire 
l’objet du fait de leur nature sensible. Ainsi, Jean-Jacques 
Rousseau (1755) déclarait : « Il semble, en effet, que si je suis 
obligé de ne faire aucun mal à mon semblable, c’est moins parce 
qu’il est un être raisonnable que parce qu’il est un être sensible, 
qualité qui étant commune à la bête et à l’homme, doit au 
moins donner à l’une le droit de n’être point maltraitée inutile-
ment par l’autre ». La réflexion philosophique s’est principale-
ment centrée sur l’objectif de limitation des souffrances. Jeremy 
Bentham (1789) par exemple déclarait au sujet des animaux :       
« La question n’est pas : Peuvent-ils raisonner ? ou : Peuvent-ils 
parler ? Mais : Peuvent-ils souffrir ? ». De fait, la première loi de 

protection animale fut la loi Grammont du 2 juillet 1850 qui 
incrimina les mauvais traitements exercés en public et abusive-
ment contre les animaux domestiques. Il s’agissait cependant 
dans l’esprit des auteurs davantage de protéger la moralité 
publique que l’animal lui-même. Ultérieurement, c’est la nature 
sensible des animaux qui a été à la base de la règlementation qui 
a imposé des obligations positives au propriétaire quant à la 
manière de traiter ses animaux. C’est ainsi que la loi du 10 
juillet 1976 sur la protection de la nature reconnait en son 
article 9 que « tout animal étant un être sensible doit être placé 
par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les 
impératifs biologiques de son espèce ». Cet article, toujours en 
vigueur aujourd’hui, est codifié à l’article L214-1 du Code rural. 
Le bien-être des animaux est une valeur communautaire 
consacrée dans le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (2012, Art. 13) : « Lorsqu’ils formulent et mettent 
en œuvre la politique de l’Union dans les domaines de l’agricul-
ture, de la pêche, des transports, du marché intérieur, de la 
recherche et développement technologique et de l’espace, 
l’Union et les États membres tiennent pleinement compte des 
exigences du bien-être des animaux en tant qu’êtres sensibles… ». 
Une abondante réglementation élaborée au niveau du Conseil 
de l’Europe et de l’Union européenne et déclinée dans le droit 
national encadre désormais les activités d’élevage dans le respect 
du bien-être des animaux. La reconnaissance législative de la 
sensibilité des animaux a finalement été introduite dans le Code 
civil (Art. 515-14) par la loi du 16 février 2015 : « Les animaux 
sont des êtres vivants doués de sensibilité. Sous réserve des lois 
qui les protègent, les animaux sont soumis au régime des biens. » 
Cet article traduit l’évolution du droit vers une reconnaissance 
de la personnalité juridique des animaux.

ANIMAUX D’ÉLEVAGE : LE RAPPORT BRAMBELL

Le thème du bien-être des animaux en élevage a pris de l’impor-
tance dès les années 1960 avec le rapport Brambell (HMSO, 
1965) en Grande-Bretagne, suite à la publication par Ruth 
Harrison (1964) d’un ouvrage très critique sur les conditions de 
l’élevage moderne. Ce rapport a proposé une définition du 
bien-être qui, avec le recul, apparaît très moderne, et a établi des 
normes minimales pour un bien-être acceptable en vue de 
satisfaire les besoins fondamentaux des animaux. L’énoncé de ces 
normes a été repris par le Farm animal welfare council (FAWC, 
1979, 2009) et popularisé sous l’appellation des « Cinq libertés » 
(physiologique, environnementale, sanitaire, comportementale et 
mentale). Cette approche reste à la base des démarches pour la 
bientraitance (Milhaud, 2007) et le bien-être des animaux.

UNE DÉFINITION DU BIEN-ÊTRE

Le progrès des connaissances sur les capacités psychiques des 
animaux a conduit à leur reconnaître un certain niveau de 
conscience qui permet à l’animal en tant qu’individu de caracté-
riser la situation dans laquelle il vit (Le Neindre et al. 2017). Il 
nous faut donc prendre en compte le ressenti des animaux dans 
l’évaluation de leur bien-être. Ce point de vue a été réaffirmé 
dans la définition du bien-être animal proposée par l’Anses en 
2018 : « Le bien-être d’un animal est l’état mental et physique 

positif lié à la satisfaction de ses besoins physiologiques et 
comportementaux, ainsi que de ses attentes. Cet état varie en 
fonction de la perception de la situation par l’animal ». La dimen-
sion mentale porte l’attention sur le fait qu’une bonne santé, un 
niveau de production satisfaisant ou une absence de stress ne 
suffisent pas. Il faut aussi se soucier de ce que l’animal ressent, 
des perceptions subjectives déplaisantes, telles que la douleur et 
la souffrance, mais aussi rechercher les signes d’expression 
d’émotions positives, satisfaction, plaisir… (Boissy et al. 2007).

ÉVALUATION DU BIEN-ÊTRE

L’évaluation de l’état de bien-être des animaux doit donc mettre 
en œuvre une approche intégrée combinant l’analyse des 
ressources et de l’état des animaux. Les ressources comprennent 
les caractéristiques de l’animal telles que la génétique ou son 
niveau de production, les propriétés de l’environnement 
physique et social, le mode de conduite et les rapports 
humains-animaux dans le contexte analysé. Elles permettent de 
s’assurer que les conditions du bien-être des animaux sont bien 
réunies (bientraitance). Ce sont également les leviers sur lesquels 
il sera possible d’agir dans une perspective d’amélioration (Whay, 
2007). Cependant, c’est l’étude des comportements et de l’état 
physiologique et sanitaire de l’animal qui donne une vision 
intégrée de son adaptation à l’environnement et de son bien-être.
De nombreux protocoles d’évaluation du bien-être ont été 
élaborés. Ils reposent sur le respect des « cinq libertés » et 
incluent des mesures individuelles réalisées sur l’animal et une 
évaluation des ressources. Pour les animaux de rente, cette 
démarche intégrée a été formalisée dans les protocoles élaborés 
dans le cadre de vastes projets européens et qui sont les référen-
tiels de base, « Welfare Quality® » pour les porcs, les bovins et les 
volailles (Veissier, 2010) et AWIN (« Animal Welfare Indicators 
Project ») pour les petits ruminants, les équidés et les dindes. De 
nombreux protocoles, souvent plus facilement applicables sur le 
terrain et adaptés à différents types de productions, sont dévelop-
pés par les professionnels. On peut aussi mentionner l’existence 
de grilles d’évaluation spécifiques, comme le guide d’évaluation 
du bien-être des animaux à l’abattoir de l’« American Meat 
Institute » (Grandin, 2013). Bien que cette expression soit 
souvent entendue et utilisée, parler du « bien-être » animal en 
abattoir apparaît comme un oxymoron. Il semblerait préférable 
de ne pas populariser cette formule.

UN SEUL BIEN-ÊTRE

Les préoccupations relatives au bien-être des animaux, et en 
particulier des animaux de production, ne doivent pas être 
perçues comme des contraintes supplémentaires imposées de 
l’extérieur sur une activité économique déjà très difficile. Il 
apparaît de plus en plus que le bien-être des animaux rejoint celui 
des éleveurs (satisfaction au travail, reconnaissance sociale…) et la 
protection de l’environnement, ainsi que formulé dans le 
concept « un seul bien-être » qui s’intègre dans les réflexions 
actuelles de l’agroécologie pour l’évolution de l’élevage (Coste et 
al. 2018). Il est important de partager les concepts et les 
approches de terrain pour en tenir pleinement compte.
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Les relations des humains aux autres animaux est un thème 
récurrent qui a pris une importance croissante depuis quelques 
années dans le débat public. Que ce soit dans le contexte de 
l’élevage de production vivrière, de l’utilisation des animaux 
pour la recherche biologique et médicale, des animaux de 
compagnie, de la faune sauvage captive ou en liberté, notre 
rapport aux animaux est l’objet d’une attention renouvelée qui 
débouche souvent sur des remises en question de pratiques 
telles que l’enfermement des animaux sauvages dans les cirques 
et zoos, les conditions de l’élevage de production, les conditions 
de vie des animaux familiers, certaines pratiques de chasse de la 
faune sauvage. Ces interrogations se nourrissent des réflexions 
philosophiques qui questionnent le statut des humains dans le 
règne animal et les rapports moraux et juridiques entre les 
humains et les autres animaux (Jeangène Vilmer, 2018). Elles 
tiennent compte également de la progression des connaissances 
scientifiques sur les capacités psychiques des animaux (Le 
Neindre et al. 2009 ; 2017). La question du bien-être a cristallisé 
les démarches visant à fournir aux animaux des conditions de 
vie qui respectent leurs besoins éthologiques. Cette question est 
à la croisée de nombreuses influences parfois contradictoires, 
philosophiques et morales, scientifiques, technologiques, 
réglementaires et sociétales (Mormede et al. 2018). Les bases de 
cette réflexion ont été jetées il y a plus d’un demi-siècle (Hediger, 
1950 ; 1955, pour les animaux sauvages en captivité ; Russell et 
Burch, 1959, pour l’utilisation des animaux en expérimentation ; 
Rapport Brambell (HMSO, 1965), pour les animaux de rente), 
mais le réel intérêt des citoyens pour cette question est 
beaucoup plus récent (Commission européenne, 2016). Le 
bien-être des animaux a été progressivement pris en compte par 
les professionnels de l’élevage, du secteur agroalimentaire et de 

la distribution (BBFAW, 2019). C’est aujourd’hui un enjeu 
majeur pour l’évolution de l’élevage et il prend une place impor-
tante dans tous les plans de développement des filières 
animales, en écho à la stratégie des pouvoirs publics « Le 
bien-être animal au cœur d’une activité durable » (https://agr 
iculture.gouv.fr/2016-2020-une-strategie-globale-pour- 
le-bien-etre-des-animaux-en-france). L’un des accomplissements 
importants en a été la mise en place en 2017 du Centre national 
de référence pour le bien-être animal (www.cnr-bea.fr). Plus 
récemment encore, la question du bien-être des animaux 
s’impose dans l’agenda politique. Du fait de leur formation et 
de leur place sur le terrain, les vétérinaires doivent être au cœur 
de cette relation humains-animaux, comme « experts garants du 
bien-être animal » (Ordre national des vétérinaires, 2015).

ÉVOLUTION DU STATUT DES ANIMAUX

Dans la tradition philosophique, la prise en compte du bien-être 
des animaux répond au souci moral dont ceux-ci doivent faire 
l’objet du fait de leur nature sensible. Ainsi, Jean-Jacques 
Rousseau (1755) déclarait : « Il semble, en effet, que si je suis 
obligé de ne faire aucun mal à mon semblable, c’est moins parce 
qu’il est un être raisonnable que parce qu’il est un être sensible, 
qualité qui étant commune à la bête et à l’homme, doit au 
moins donner à l’une le droit de n’être point maltraitée inutile-
ment par l’autre ». La réflexion philosophique s’est principale-
ment centrée sur l’objectif de limitation des souffrances. Jeremy 
Bentham (1789) par exemple déclarait au sujet des animaux :       
« La question n’est pas : Peuvent-ils raisonner ? ou : Peuvent-ils 
parler ? Mais : Peuvent-ils souffrir ? ». De fait, la première loi de 

protection animale fut la loi Grammont du 2 juillet 1850 qui 
incrimina les mauvais traitements exercés en public et abusive-
ment contre les animaux domestiques. Il s’agissait cependant 
dans l’esprit des auteurs davantage de protéger la moralité 
publique que l’animal lui-même. Ultérieurement, c’est la nature 
sensible des animaux qui a été à la base de la règlementation qui 
a imposé des obligations positives au propriétaire quant à la 
manière de traiter ses animaux. C’est ainsi que la loi du 10 
juillet 1976 sur la protection de la nature reconnait en son 
article 9 que « tout animal étant un être sensible doit être placé 
par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les 
impératifs biologiques de son espèce ». Cet article, toujours en 
vigueur aujourd’hui, est codifié à l’article L214-1 du Code rural. 
Le bien-être des animaux est une valeur communautaire 
consacrée dans le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (2012, Art. 13) : « Lorsqu’ils formulent et mettent 
en œuvre la politique de l’Union dans les domaines de l’agricul-
ture, de la pêche, des transports, du marché intérieur, de la 
recherche et développement technologique et de l’espace, 
l’Union et les États membres tiennent pleinement compte des 
exigences du bien-être des animaux en tant qu’êtres sensibles… ». 
Une abondante réglementation élaborée au niveau du Conseil 
de l’Europe et de l’Union européenne et déclinée dans le droit 
national encadre désormais les activités d’élevage dans le respect 
du bien-être des animaux. La reconnaissance législative de la 
sensibilité des animaux a finalement été introduite dans le Code 
civil (Art. 515-14) par la loi du 16 février 2015 : « Les animaux 
sont des êtres vivants doués de sensibilité. Sous réserve des lois 
qui les protègent, les animaux sont soumis au régime des biens. » 
Cet article traduit l’évolution du droit vers une reconnaissance 
de la personnalité juridique des animaux.

ANIMAUX D’ÉLEVAGE : LE RAPPORT BRAMBELL

Le thème du bien-être des animaux en élevage a pris de l’impor-
tance dès les années 1960 avec le rapport Brambell (HMSO, 
1965) en Grande-Bretagne, suite à la publication par Ruth 
Harrison (1964) d’un ouvrage très critique sur les conditions de 
l’élevage moderne. Ce rapport a proposé une définition du 
bien-être qui, avec le recul, apparaît très moderne, et a établi des 
normes minimales pour un bien-être acceptable en vue de 
satisfaire les besoins fondamentaux des animaux. L’énoncé de ces 
normes a été repris par le Farm animal welfare council (FAWC, 
1979, 2009) et popularisé sous l’appellation des « Cinq libertés » 
(physiologique, environnementale, sanitaire, comportementale et 
mentale). Cette approche reste à la base des démarches pour la 
bientraitance (Milhaud, 2007) et le bien-être des animaux.

UNE DÉFINITION DU BIEN-ÊTRE

Le progrès des connaissances sur les capacités psychiques des 
animaux a conduit à leur reconnaître un certain niveau de 
conscience qui permet à l’animal en tant qu’individu de caracté-
riser la situation dans laquelle il vit (Le Neindre et al. 2017). Il 
nous faut donc prendre en compte le ressenti des animaux dans 
l’évaluation de leur bien-être. Ce point de vue a été réaffirmé 
dans la définition du bien-être animal proposée par l’Anses en 
2018 : « Le bien-être d’un animal est l’état mental et physique 

positif lié à la satisfaction de ses besoins physiologiques et 
comportementaux, ainsi que de ses attentes. Cet état varie en 
fonction de la perception de la situation par l’animal ». La dimen-
sion mentale porte l’attention sur le fait qu’une bonne santé, un 
niveau de production satisfaisant ou une absence de stress ne 
suffisent pas. Il faut aussi se soucier de ce que l’animal ressent, 
des perceptions subjectives déplaisantes, telles que la douleur et 
la souffrance, mais aussi rechercher les signes d’expression 
d’émotions positives, satisfaction, plaisir… (Boissy et al. 2007).

ÉVALUATION DU BIEN-ÊTRE

L’évaluation de l’état de bien-être des animaux doit donc mettre 
en œuvre une approche intégrée combinant l’analyse des 
ressources et de l’état des animaux. Les ressources comprennent 
les caractéristiques de l’animal telles que la génétique ou son 
niveau de production, les propriétés de l’environnement 
physique et social, le mode de conduite et les rapports 
humains-animaux dans le contexte analysé. Elles permettent de 
s’assurer que les conditions du bien-être des animaux sont bien 
réunies (bientraitance). Ce sont également les leviers sur lesquels 
il sera possible d’agir dans une perspective d’amélioration (Whay, 
2007). Cependant, c’est l’étude des comportements et de l’état 
physiologique et sanitaire de l’animal qui donne une vision 
intégrée de son adaptation à l’environnement et de son bien-être.
De nombreux protocoles d’évaluation du bien-être ont été 
élaborés. Ils reposent sur le respect des « cinq libertés » et 
incluent des mesures individuelles réalisées sur l’animal et une 
évaluation des ressources. Pour les animaux de rente, cette 
démarche intégrée a été formalisée dans les protocoles élaborés 
dans le cadre de vastes projets européens et qui sont les référen-
tiels de base, « Welfare Quality® » pour les porcs, les bovins et les 
volailles (Veissier, 2010) et AWIN (« Animal Welfare Indicators 
Project ») pour les petits ruminants, les équidés et les dindes. De 
nombreux protocoles, souvent plus facilement applicables sur le 
terrain et adaptés à différents types de productions, sont dévelop-
pés par les professionnels. On peut aussi mentionner l’existence 
de grilles d’évaluation spécifiques, comme le guide d’évaluation 
du bien-être des animaux à l’abattoir de l’« American Meat 
Institute » (Grandin, 2013). Bien que cette expression soit 
souvent entendue et utilisée, parler du « bien-être » animal en 
abattoir apparaît comme un oxymoron. Il semblerait préférable 
de ne pas populariser cette formule.

UN SEUL BIEN-ÊTRE

Les préoccupations relatives au bien-être des animaux, et en 
particulier des animaux de production, ne doivent pas être 
perçues comme des contraintes supplémentaires imposées de 
l’extérieur sur une activité économique déjà très difficile. Il 
apparaît de plus en plus que le bien-être des animaux rejoint celui 
des éleveurs (satisfaction au travail, reconnaissance sociale…) et la 
protection de l’environnement, ainsi que formulé dans le 
concept « un seul bien-être » qui s’intègre dans les réflexions 
actuelles de l’agroécologie pour l’évolution de l’élevage (Coste et 
al. 2018). Il est important de partager les concepts et les 
approches de terrain pour en tenir pleinement compte.
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